
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT DE DIFFUSION DE 
DONNÉES OUVERTES AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON

L'an deux mille vingt trois, le vingt et un février, le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 14/02/2023

Compte-rendu affiché le 

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Bernard JAVAZZO.

Rapporteur : Monsieur Jérôme MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ   ;  Sandrine COMTE   ;  Patrice LANGIN   ;  Marine BOISSIER   ;
Thierry DUCHAMP  ; Ahlame TABBOUBI  ; Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ;
Marcel GOLBERY  ; Jean-Luc PAYS  ; Anne DEMOND  ; Eliane CHAPON  ; Alain
DONJON   ;  Max SEBASTIEN   ;  Nora BELATTAR  ;  Yann-Yves DU REPAIRE   ;
Sandrine BELMONT  ;  Lionel RUFIN  ;  Marjorie MERCIER  ;  Oihiba DRIDI  ;
Marion  LECLERE   ;  Michèle  CALVANO   ;  Bernard  JAVAZZO   ;  Claude
MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Dominique LARGE  a donné procuration à Marine BOISSIER 
Johnny CARNEVALI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Wilfrid COUPE 
Levana MBOUNI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Marlène BONTEMPS 
Maud MILLIER DUMOULIN  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 

ABSENT

Anissa HIDRI 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Séance du 21/02/2023 - n°VILLE_2023DL003 - Jérôme MOROGE, maire



L’ouverture  des  données  publiques  par  une  démarche  d’open  data
représente un enjeu démocratique fort,  que la Commune souhaite porter
dans le cadre d’une politique de transparence de l’action publique et de
valorisation des données et expertises publiques pour le bien commun.

A  ce  titre  la  Commune  souhaite  s’engager  en  2023  dans  la  démarche
« Open Data des communes » avec la Métropole.

La  Commune  entend  répondre,  en  diffusant  les  données  internes,  à
l’ambition de participation et d’appropriation des citoyens.

Le travail sur la donnée répondra à plusieurs objectifs :

 Favoriser la vie démocratique par la transparence et la participation
citoyenne,

 Développer la culture et l’émancipation numériques,
 Impulser la création de services aux citoyens,
 Améliorer l’action publique,
 Répondre au cadre légal de l’accès aux données, 

A l’échelle de l’agglomération lyonnaise, le déploiement de l’open data est
porté par la Métropole de Lyon qui développe l’accès universel à la donnée
d’intérêt général pour contribuer aux projets structurants du territoire et à
la qualité du service public. 

La Commune souhaite rejoindre ce dispositif en mettant à disposition ses
données publiques via le projet de convention-cadre joint en annexe.

Cette convention-cadre a pour objet de préciser les modalités de mise à
disposition  à  la  Métropole  de  Lyon  des  données  par  les  communes
signataires  en  vue  de  leur  diffusion  sur  leur  site  internet  :
data.grandlyon.com

La liste des données fournies par la Commune à la Métropole est jointe en
annexe 2 du projet de convention-cadre. 

Elle ne concernera dans un premier temps que les données suivantes : 

- Arrêtés  permanents  de  circulation  en  ville  pour  le  transport  des
marchandises Subventions,

- Budget,
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- Délibérations et décisions
- Marchés publics,
- Bureaux de vote,
- Parcs et jardins,
- Menus de la restauration collective.

La liste pourra évoluer au fil du temps.

La convention est conclue pour une durée de trois ans à compter de sa date de
notification,  reconductible  trois  fois  tacitement pour un an, soit  une durée
maximale de six années. 

Elle  est  établie  à  titre  gratuit,  sans  aucune  contrepartie  ni  contribution
financière.

Les  frais  engagés  pour  le  transfert  et/ou  la  publication  des  données  ne
donnent lieu à aucune facturation. 

Les données seront fournies gratuitement par la Commune de Pierre-Bénite,
pour la durée de la convention.

Enfin, la Commune conservera la pleine propriété matérielle et intellectuelle
de  la  ou  des  donnée(s)  confiées  à  la  Métropole  de  Lyon  pour  diffusion,
l’autorisant ainsi à conclure la présente convention et ne portant donc pas
atteinte aux droits de tiers. 

La  convention  n'a  ni  pour  objet  ni  pour  effet  de  transférer  les  droits  de
propriété  intellectuelle  de  la  Commune  de  Pierre-Bénite  au  profit  de  la
Métropole de Lyon. 

Chacune des communes signataires et la Métropole de Lyon reste titulaire de
leurs droits de propriété intellectuelle y compris sur les éléments nouveaux
élaborés ou obtenus par elles seules au cours de la convention.

Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés
avec 32 voix POUR,

VALIDE le principe de mise à disposition des données communales par la Commune
de Pierre-Bénite à la Métropole de Lyon en vue de leur diffusion sur le site internet
data.grandlyon.com

AUTORISE monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention annexée et
tous les documents s’y rapportant.



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

Le secrétaire de séance

Monsieur Bernard JAVAZZO

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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